FEDERATION FRANCAISE HANDISPORT

REGLES DU JEU DE LA PETANQUE HANDISPORT

POUR DEFICIENTS VISUELS

La pétanque pour déficients visuels est reconnue  par la Fédération Française Handisports depuis novembre 2005.

Cette discipline ludique et sportive peut être pratiquée par tout public, enfants, adultes et sans aucun effort physique.

Le terrain de jeu :

Le cadre extérieur (lignes comprises) du terrain de jeu de la pétanque pour déficients visuels mesure 7 M de longueur sur 3,50 M de largeur.

Toute structure est valable du moment que le terrain de jeu soit le plus plat possible. On admettra donc la terre battue, le gazon tondu très ras, le tapis synthétique (moquette rase ou bâche).

Selon le type de structure, un marquage est effectué à l’aide  de :

- clous et ficelles, pour un terrain tracé sur un boulodrome ou sur de la terre battue;

- peinture, marqueur, pour un terrain tracé sur un tapis synthétique.
Sur un tapis synthétique, le marquage des lignes ne doit pas dépasser 2 CM de largeur.

Le terrain est composé de 7 colonnes de 50 CM de largeur (lignes comprises) sur 7 M de long ; puis de 7 rangs d’un M (lignes comprises) de hauteur.

Le tout forme donc 49 cases de 50 CM de largeur et 1 M de hauteur.

Les colonnes et rangs

La colonne centrale s’appelle «M» (comme milieu). 

A la gauche de cette dernière et en allant vers l’extérieur du terrain, on note les colonnes «A», «B» et «C».

A la droite de «M» et en allant toujours vers l’extérieur du terrain, on note les colonnes «X», «Y» et «Z».

Les rangs de 1 M de hauteur commencent aux pieds du tireur qui est placé sur un pas de tir situé à la base de la colonne « M ».

A partir du troisième rang, le centre de chaque case est marqué d’un petit cercle pour y placer le cochonnet.

Déroulement du jeu :

Un arbitre annonce de manière audible et distincte la coordonnée de la case où arrive la boule ou le cochonnet.

Les cases sont nommées par l’adjonction des lettres de colonnes et des chiffres des rangs (par exemple M4, Y5, C3…).

Les boules et le cochonnet sont les mêmes que la pétanque ordinaire. Toutefois, il doit y avoir sur le terrain quatre boules du même calibre.

Tous les joueurs doivent porter des lunettes occultantes. De cette manière, tout le monde est dans la même situation de jeu.

Le jeu consiste à ce que deux joueurs lancent alternativement5 fois leurs deux boules.

Les joueurs lanceront également deux fois le cochonnet pendant la partie 

Au début de la confrontation, le cochonnet sera placé par l’arbitre en « M4 » (au centre du terrain).

Le cochonnet ne peut être placé dans les rangs 1 et 2. Cependant, les boules arrivant dans ces rangs sont comptabilisées.

Le cochonnet ne peut être lancé deux fois dans la même case.

Le joueur a droit à deux tirs pour placer le cochonnet.

Lorsque le joueur place son cochonnet sur une ligne, le tir n’est pas comptabilisé.

Lorsque les joueurs ont tiré leurs 10 boules, celui qui obtient le plus de points, a gagné la partie.

Les points sont comptabilisés comme suit :
- 25 points lorsque le joueur touche le cochonnet ;

- 15 points lorsque la boule est située dans la case où se trouve le cochonnet ;

- 5 points lorsque la boule est dans une case adjacente à celle du cochonnet (y compris les cases diagonales) ;

- 1 point lorsque la boule est dans une autre case que celles susvisées ;

- 0 point lorsque la boule sort du terrain.

Voici les grandes règles pour s’initier à la pétanque handisport pour déficients visuels.

En suite, lorsque l’on fait un tournoi officiel, on y ajoute :

· des règles de pénalités,

· un encadrement de 2 ou 3 arbitres,

· le silence absolu entre les compétiteurs durant la confrontation.

Ce règlement officiel est disponible sur le site de la Fédération Française Handisport

Dernière mise à jour : Le 14 janvier 2009.
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